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Gestion professionnelle d'assurances

Faites défendre vos intérêts

Les litiges avec des employés, des bailleurs, des
fournisseurs ou des pensionnaires comportent un risque
financier réel et difficilement quantifiable pour un
EMS. Que se soitdans les questions de litiges avec un

collaborateurs, de changements législatifs, d'utilisation

abusive de données, de l'atteinte à la réputation
de votre établissement, de la fraude, du non-respect
d'un contrat, et bien d'autres encore, des professionnels

vous soutiennent dans le cadre de conseil et
représentation par des juristes et avocats.
L'assurance de protection juridique doit donc être
une composante majeure de votre planification des
coûts de votre établissement. D'ailleurs, par rapport
au marché actuel de l'assurance, vous pourrez
obtenir une prime très intéressante avec un avantage
pouvant dépasser 40 %.

Ainsi, vous pouvez vous concentrer en toute sérénité
sur la gestion de votre établissement en ayant la

certitude que vos intérêts seront défendus avec
professionnalisme et vos frais occasionnés pris en charge.

Que de cas concrets...

En droit du travail
Une collaboratrice a démissionné. Après son départ,
elle fait valoir des prétentions salariales élevées ainsi

que des heures supplémentaires.

En droit des assurances.
Un incendie s'est déclaré dans les couloirs du
deuxième étage de votre établissement. Les pompiers ont
rapidement pu maîtriser le sinistre. Mais il est reproché

à l'EMS d'avoir causé l'incendie par négligence.

Il vaut réellement la peine de prendre connaissance
des avantages auxquels vous avez droit en votre qualité

de membre de CURAVIVA.
En effet, avec une large garantie de base de
CHF 1 000000.00, incluant, par exemple, des prestations

en droit des contrats ou en droit de la personnalité

et Internet, ainsi que la possibilité d'étendre la

couverture en matière de protection juridique circulation

automobile, vous bénéficiez d'une couverture
complète.
De plus, des avocats peuvent vous conseiller par
téléphone pour toute question juridique.
N'attendez plus et contactez notre partenaire exclusif
en Suisse Romande

En droit contractuel.
Vous avez créé un nouveau site WEB pour présenter

votre établissement et vous l'avez agrémenté de

quelques photos trouvées sur Internet. Une agence
de photos vous contacte pour exiger le retrait de ces
images et le versement de dommages-intérêts.

Notre Partenaire

1
CURAV/VA.CH

PraConseils sa
solutions

Courtage en assurances

SERVICE D'ASSURANCES

Alain Bornand
Rue des Vignerons la, Case postale 914
1110 Morges 1

Tél. 021 802 5410, Fax 021 802 5411
a.bornand@proconseilssolutions.ch
www.proconseilssolutions.ch

Association des homes et institutions sociales suisses

Zieglerstrasse, Case postale 1003

CH-3000 Berne 14

Téléphone 031 385 33 67

o.reding@curaviva.ch, www.curaviva.ch
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